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Lyon, le 26 juin 2015 

 

 

Résultat de la procédure de désintéressement des porteurs d’obligations à op-

tion de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles ou existantes arrivant 

à échéance le 28 décembre 2015 (les « OCEANE 2015 ») 

 

OL Groupe (la « Société ») a procédé le 18 juin 2015 au rachat hors marché, à la suite 

du règlement-livraison de son augmentation de capital d’environ 53 millions d’euros et 

conformément à des conventions de rachat signées le 26 mai 2015, des 1.417.462 

OCEANE 2015 détenues par ICMI et des 1.243.999 OCEANE 2015 détenues par Pathé 

(représentant ensemble environ 80% de la souche) au prix de 7,50 euros par OCEANE 

2015, correspondant au montant du nominal (7,26 euros) majoré des intérêts courus 

non-échus jusqu’au 18 juin 2015 (cette date exclue) (0,24 euro) (le « Rachat »). 

A la suite du Rachat et afin d’assurer un traitement équitable de tous les porteurs 

d’OCEANE 2015, la Société s’est engagée à mettre en œuvre une procédure de désinté-

ressement du marché (le « Désintéressement », et avec le Rachat, l’« Opération de 

Rachat »). La Société a ainsi été présente à l’achat sur le marché réglementé d’Euronext 

à Paris pendant une période de cinq jours de bourse consécutifs à compter du jour de 

bourse suivant celui du règlement-livraison du rachat hors marché des OCEANE 2015 

d’ICMI et de Pathé, soit du 19 juin 2015 au 25 juin 2015 inclus, à un prix identique à 

celui versé à ICMI et Pathé, soit 7,50 euros par OCEANE 2015. 

La période de Désintéressement s’est close le 25 juin 2015 et a permis des rachats por-

tant sur 97.071 OCEANE 2015, représentant environ 3% du nombre d’OCEANE 2015 ini-

tialement émises, au prix de 7,50 euros chacune, soit un montant total de 728.032,50 

euros. 

Le nombre total d’OCEANE 2015 rachetées par la Société dans le cadre de l’Opération de 

Rachat s’élève donc à 2.758.532 OCEANE 2015, soit environ 83% du nombre d’OCEANE 

2015 initialement émises. En conséquence, le nombre d’OCEANE 2015 restant en circula-

tion à ce jour est de 550.082, soit environ 17% du nombre d’OCEANE 2015 initialement 

émises. 

Les OCEANE 2015 rachetées dans le cadre de l’Opération de Rachat seront annulées se-

lon les termes de leur contrat d’émission. 

Natixis intervient en tant que Dealer Manager dans le cadre de la procédure de Désinté-

ressement et de règlement-livraison correspondants. 
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Avertissement  

Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait être considéré comme constituant 

une offre au public ou comme destiné à solliciter l’intérêt du public en vue d’une opéra-

tion par offre au public. 

La diffusion de ce communiqué peut, dans certains pays, faire l’objet d’une réglementa-

tion spécifique. Les personnes en possession du présent communiqué doivent s’informer 

des éventuelles restrictions locales et s’y conformer. 

Le présent communiqué constitue une communication à caractère promotionnel et non 

pas un prospectus au sens de la Directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Con-

seil du 4 novembre 2003, telle que modifiée (la « Directive Prospectus »). 

S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen ayant transposé la Di-

rective Prospectus, aucune action n’a été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de 

permettre une offre au public des valeurs mobilières objet de ce communiqué rendant 

nécessaire la publication d’un prospectus dans un Etat membre autre que la France. En 

conséquence, les valeurs mobilières ne peuvent être offertes et ne seront offertes dans 

aucun des Etats membres autre que la France, sauf conformément aux dérogations pré-

vues par l’article 3(2) de la Directive Prospectus, si elles ont été transposées dans cet 

Etat membre ou dans les autres cas ne nécessitant pas la publication par le Groupe d’un 

prospectus au titre de l’article 3 de la Directive Prospectus et/ou des règlementations 

applicables dans cet Etat membre. 

Ce communiqué ne doit pas être distribué, directement ou indirectement, aux Etats-Unis 

d’Amérique. Ce communiqué ne constitue pas une offre de valeurs mobilières ou une 

quelconque sollicitation d’achat de valeurs mobilières aux Etats-Unis d’Amérique ni dans 

toute autre juridiction dans laquelle telle offre ou sollicitation pourrait faire l’objet de res-

trictions. Des valeurs mobilières ne peuvent être offertes ou vendues aux Etats-Unis 

d’Amérique qu’à la suite d’un enregistrement en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel 

que modifié (le « Securities Act »), ou dans le cadre d’une exemption à cette obligation 

d’enregistrement. Les actions du Groupe n’ont pas été et ne seront pas enregistrées au 

titre du Securities Act, et le Groupe n’a pas l’intention de procéder à une offre au public 

de ses valeurs mobilières aux Etats-Unis d’Amérique.  

 
OL Groupe 
 

Tel : +33 4 26 29 67 00 
Fax : +33 4 26 29 67 18 
 
Email:  
dirfin@olympiquelyonnais.com 
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Le présent communiqué est adressé et destiné uniquement aux personnes qui sont (i) 

des « investment professionals » (des personnes disposant d’une expérience profession-

nelle en matière d’investissements) au sens de l’article 19(5) du Financial Services and 

Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 (tel que modifié, l’« Ordonnance »), 

(ii) étant des personnes entrant dans le champ d’application de l’article 49(2)(a) à (d) 

(« high net worth companies, unincorporated associations, etc. ») de l’Ordonnance, ou 

(iii) des personnes à qui une invitation ou une incitation à participer à une activité 

d’investissement (au sens de l’article 21 du Financial Services and Markets Act 2000) 

dans le cadre de l’émission ou de la vente de titres financiers pourrait être légalement 

adressée (toutes ces personnes étant désignées ensemble comme les « Personnes 

Concernées »). Ce communiqué est adressé uniquement à des Personnes Concernées et 

aucune personne autre qu’une personne concernée ne doit utiliser ou se fonder sur ce 

communiqué. Tout investissement ou activité d’investissement auquel le présent com-

muniqué fait référence n’est accessible qu’aux Personnes Concernées et ne devra être 

réalisé qu’avec des Personnes Concernées. 

Ce communiqué ne doit pas être distribué, directement ou indirectement, aux Etats-Unis 

d’Amérique, en Australie, au Canada ou au Japon. 

 


